
Procès-verbal du Conseil d’Établissement 
École Louis-Hippolyte-Lafontaine 

 
Date :  Le mercredi 19 décembre 2018 

Heure :  18h 

Lieu :  Salles des professeurs et au 2e ensuite… 

 
 

Étaient présents : 

Directrice : Anne-Sophie Maguire-Armand 

Membres CÉ – Personnel : Pascale Bourret, Nathalie Maurice, Pierre-Marc Veillette, 

Anne-Sophie Aubry ajouter le nom des professeurs 

présents  

Membres CÉ – Parents : Marie-Claude Béland, Rémi Duquette, Gaëlle Guillermic 

Membres OPP :  Stéphanie Bouchard 

Membres Fondation : Gaëlle Guillermic 

Service de garde: Micheline Boisvert 

Invité: voisin, CSDM, commissaire.  

Absents :  

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour  

• Proposée par Marie-Claude Béland. Secondée par Anne-Sophie Maguire-

Armand. 

2- Adoption du procès-verbal du 12 novembre 2018.  

 

Marie-Claude Béland propose. Rémi Duquette seconde. 

 

3- Suivi au PV 

• Aucunes notes 

 

4- Service de garde 

• Aucune discussion 

5- Conseil d’établissement 

• Travaux des cours… 

i.  

6- Délégué au Comité de parents 

• Marie-Claude a participé. 

7-  Divers 



• Voir ci-bas (discussions cours d’école) 

8- Comités de travail 

i. Aucun détail additionel 

9- Levée de l’assemblée à 20h00. 

 

Discussions cours d’école : 

Notes de communication/présentation de la CSDM : 

- Étapes de la décision CSDM 

- 1.2M$ en maintenance d’actif pré-approuvé en présence du commissaire. 

- Anticipé en février, le plan 60% des cours. 

 

Laurie (architecture) 

- Meilleure façon d’élaboré 

 

Architecte (voir PPT) 

- Bénéfice du verdissement amené 

- Exemple de l’école de la visitation 

- Exemple de l’école Nouvelle-Querbes (terrain organique) 

- 7.3 m^2 par enfant 

- 53% de canopée 

- Intervention de voisin, garder une porte normale pour sortie de feu improbable mais 

requise. 

 

Sommes toutes, acceptation du 15% du projet cours d’école avec pré-budget de 1.2M$ 

confirmé pour la CSDM. 

 

 


